
I92 LES COMPTES ET LA CHRONIQUE 

mjc
 XLVIII Hures nj solz nj deniers, appert par le rolle 

( f °8 3 ) . 

Jehan Garnier doit donner xi liures xvi solz vu deniers t., 
par reste d'une tailhe des chevaulx et charrette mise sus, le 
2e de may 1522. 

Et plus XVIII liures îj solz v deniers t., par reste d'une 
tailhe des francs-archiers, mise sus, le 20e d'aoust 1522 
(f° 84. V°). 

Sieur Glaude Androd doit auoir quinze solz tournois que 
il a bailhé à Estienne Volatin, pour porter vne lectre de 
Monsr de ceste ville, chancellier de Borbonays, à Monsr de 
Borbon, pour le pansion des lansquenes. 

Plus deux liures troys solz neuf deniers tournois pour 
deux lectres de transacion faict pour le poys (8) de la ville 
que des sépultures faicte avec le curé (f° 85). 

REDDITIONS DE COMPTES 

Pierre Morin rend compte le xne de mars mil vc et 
xxi d'une taille royalle mise sus le xxvme de décembre 
mil vc

 XVIII, de 383 liures 4 solz et huit deniers tournois. 

Ledit Morin doit auoir qu'il a poyé pour le prifaict du 
portai des Granges, comme apert par quictance du vme de 
nouembre mil vc XIX, la somme de 82 liures. 

Plus pour journées, chault et chareyne (9) et aultres 
despensses que ledit Morin a baillé par conte, auoir forny 
pour ledit portai et aultres affaires pour la ville, apert par 

(8) Le puys de la ville {podium), c'est la partie haute, la colline, 
d'après Ducange. 

(9) Chaux et charrois. 


